
6.A.2. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

DOCUMENT APPROUVE
le 16 05 2024

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME



Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristiques Acte 
instituant

Gestionnaire

77124
Conches-sur-
Gondoire

PROTECTION CONTRE LES 
OBSTACLES 
ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.54 à L56-1 
et R.21 à R.26·1 et 
R.39 du code des 
postes et article 
L.5113-1 du code de 
la défense 

PT2 Liaison hertzienne : Tronçon 
Chennevières -Saint-Jean-les-
Deux Jumeaux 

Décret du 08-
janv-1979

FRANCE TELECOM -Unité 
Pilotage 110 rue Edouard 
Vaillant 94815 - Réseau 
IDF VILLEJUIF Cedex 01 49 
87 81 09

77124
Conches-sur-
Gondoire

PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION 
CONTRE LES 
PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES 

Articles L.57 à L.62-1 
et R.27 à R. 39 du 
code des postes et 
article L.5113-1 du 
code de la défense 

PT1 Station hertzienne de Lagny Décret du 11-
déc-1991

FRANCE TELECOM -Unité 
Pilotage 110 rue Edouard 
Vaillant 94815 - Réseau 
IDF VILLEJUIF Cedex 01 49 
87 81 09

77124
Conches-sur-
Gondoire

CANALISATIONS 
PUBLIQUES D"EAU 
ETD'ASSAINISSEMENT

Articles L152-1 et 
l152-2 du code rural 

A5 Collecteur d'eaux usées -
Chessy à Saint Thibault des 
Vignes 

Arrêté 
Préfectoral du 
26-août-1992

SIAM 77 (Syndicat 
Intercommunal 
d'assainissement de 
M.me-la-Vallée) -Direction 
technique -Exploitation 
Réseaux et travaux 
13 avenue de la 
Courtilière 77400 SAINT-
THIBAULT LES VIGNES 01 
60 31 54 75 

77124
Conches-sur-
Gondoire

RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES 
TELEGRAPHIQUES

Articles L.45-9 et 
L.48 du code des 
postes 

PT3 Câble n' 150 • 05 Conventions 
Amiables

France Telecom -Orange 
·Unité Pilotage réseau Ile 
de France - 21 rue Navarin 
75009 PARIS 

77124
Conches-sur-
Gondoire

RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES 
TELEGRAPHIQUES

Articles L.45-9 et 
L.48 du code des 
postes 

PT3 Câble n" 363 • 06 Conventions 
Amiables

France Telecom -Orange 
·Unité Pilotage réseau Ile 
de France - 21 rue Navarin 
75009 PARIS 

77124
Conches-sur-
Gondoire

PROTECTION DES SITES 
ET MONUMENTS 
NATURELS

Code de 
l'environnement 
articles L 341·1 à 
L341-15-1 

AC2 Site classé - Vallées des rus de la 
Brosse et de la Gondoire 

Décret du 14-
sept-1990

Direction Régionale et 
Interdépartementale de 
l'Environnement et de 
l'Energie ldF - 10 rue 
Crillon 75194 PARIS Cedex 
04 01 71 28 45 00 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE



Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristiques Acte 
instituant

Gestionnaire

77124
Conches-sur-
Gondoire

ALIGNEMENT DES 
VOIES NATIONALES 
DÉPARTEMENTALES 
ET COMMUNALES

Articles L.112-1 à L.112-7 du 
code de la voirie routière 

EL7 Départementale n 10 
· route de Tournan

Délibératio
n de 1916

Conseil départemental de Seine-et-
Marne - 12 rue des Saint Pères 77000 
MELUN 01 64 14 77 77 

77124
Conches-sur-
Gondoire

PROTECTION DES 
MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du 
code du patrimoine et décret 
2007-487 du 30 mars

AC1 Classé MH - Eglise 
Notre Dame : 
vestiges 
archéologiques des 
murs nord et sud de 
la nef
Et périmètre de 
protection des 
abords

Arrêté du 
12-juil-
1978

UDAP 77 - Pavillon Sully Palais de 
Fontainebleau Place de Boisdyver 77300 
Fontainebleau - 01 60 74 50 20

77124
Conches-sur-
Gondoire

Maitrise de 
l’urbanisation autour 
des canalisations de 
transport de gaz, 
d’hydrocarbures et 
de produits 
chimiques

Décret n°2012‐015 du 
2/05/2012
Arrêté ministériel du 
05/03/2014
Articles L.555‐16 et R.555.30 
du Code de
l’environnement

I1 Arrêté 
préfectoral 
n°2023/60/
DCSE/BPE/
SERV du 16 
janvier 
2023

GRT Gaz
Direction des opérations ‐
Département Maintenance
Données Techniques et
Travaux Tiers ‐ 2 rue Pierre
Timbaud ‐ 92238
GENNEVILLIERS

77124
Conches-sur-
Gondoire

Etablissement des
canalisations de 
transport de gaz, 
d'hydrocarbures et 
de produits 
chimiques

Loi du 15/06/1906, loi du 
8/04/1946,
décret n 67‐886 du 6/10/1967, 
décret n
70‐492 du 1/06/1970, décret n 
85‐1108 du 15/10/1985, loi n 
2003‐8 du 3/01/2003, art. 
L.555‐16, R.555‐30 et
R.555‐31 du Code de 
l’Environnement

I3 Convention
s amiables

GRT Gaz
Direction des opérations ‐
Département Maintenance
Données Techniques et
Travaux Tiers ‐ 2 rue Pierre
Timbaud ‐ 92238
GENNEVILLIERS

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

2 mai 1916

n

Agence routière départementale de Melun
Villenoy - 1 rue des Raguins 
77124 MEAUX-VILLENOY



Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristiques Acte 
instituant

Gestionnaire

77124
Conches-sur-
Gondoire

Servitude 
aéronautique à
l’extérieur des zones 
de dégagement 
concernant des
Installations 
particulières(T7)

Code des transports : L6352‐1
Code de l’aviation civile : 
article R.244‐1
et article D.244‐2 à D.244‐4
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif 
aux
installations dont 
l’établissement à
l’extérieur des zones grevées 
de
servitudes aéronautiques de
dégagement est soumis à 
autorisation

T7 A l’extérieur des 
zones grevées de 
servitude de 
dégagement – Cette 
servitude s’applique 
à tout le territoire 
National

Sans objet Direction Générale de l'Aviation Civile
DGAC / SNIA NORD –
Guichet unique urbanisme/UGD‐82 rue 
des Pyrénées‐75970 PARIS CEDEX 20

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
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